
>-
rC

C*

CQ



St , CM^RTTft (TS . /%

Ç rîH rrpi ?"

jû. -SL
’ ta
' il ii

£>£ Z^4

K-’ Ç*
1 5

! H- - ZiT'1"np
v_.

Z>Z Z/4 C

Erigée en l’Eglife de Saint-Arnouîd-des-
Bois, au Diocèfe de Chartres,

En l'honneur de Dieu Tout-Puiffantyfeus
L'in\ ocadon de SAINTE ANNE. .

Pur autorité cb Monseigneur Révérer.-.
diiTtme Évêque1 de Chartres.

é.

A -CHARTRES,
Chez Nicolas Besnard &:

François Le Te lli er, fils,
Imprimeurs du Roi, de ia Ville 8c
de la Police, au Soleil d?Or..

E DC C. L X V III.

— - »



t

PL





t



3

DE LA CHARITÉ

Érigée en ÎT.giifede Saint-Arnould-des-
Bois, au Diocèfe de Chartres.

TJ 1ERONIMUS LE BEAU s
'•Ji JL Presbiur Jnrium liceniiaius ,
infignis Ecclejïœ Carnotenfis Cancel-
larius & Canonleus , Ojfcialis Car-
nottnjis : UrJiverJis preefemes L'auras

' infpccluris , Sahitem in Domino. A7o-
ium facimus quod vifa certa Requefia
ex pane .Magdaknœ de r Vil1ercy ,
Joaehini de Reimbert, Emmanualis de
Reimbert , Margarita de Reimbert 5 Ro~
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b:rù Nantitr , Joannni CulUron, &c.
Parodiiez Sancli Arnulphi de Nemoribus
incolarum & habitantium per Maftflrum
Simonem Ravei , Cariai Epifcc-palis
Carnotenjls Procuratorem nobis exhibila y
Ulias fgno fubfgnata , ad fincm ap-
probandi feu homologandi cirtam Con-
frà'iam , feu Confraternïtaum in hc-
Jiorcm Dd omnipotentes ac keata Anna
per fupradiclos habitantes & incolas in
prefata Ecclefa ereblam : nec non fta-
tuta illius per ipfos requirentes confé
dérala 6* défiterata & coram Mathunr.o

Fouthiere apud Curvam - villam Notario
Régio pjch & concordats. , omnibus
vifs & diligenter examinâtes, de péri-
torum virorum confilio : Nos illortim
devononi , votifque ai plis mentibus
atque augmenta divini cultus , hono-
rifque , ac veneradonis Omnipotcntis
Dd , & prad.cla bestez Anna refpon
déré & fatisfacere cupitntcs , diclatn
Confrariam , feu Confraurnitattm in
prafita Ecclefa Sancli Arnulphi, per
ipfos incolass ereclam 6* infini tam ,
autoritate Epifcopali nobis commifffz
& qud fungimur in hd: parte , • con-
frmamus " 9 laudamus 6* approbamus
pradicla flatuta fub his & fequendbus
verbïs Gallids,
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PREMIEREMENT , pour l’Érection de ladite Confrérie feront

toutes Perfonnes reçues en icelle au
Livre de laquelle elles feront enre-
gifirées.

'hem. Sera par les Confrères d’icelle,
élu un d’entr’eux de bonne vie, mœurs
& converfation , afin d’inferire ceux

qui défirent être ,enregiftrés au livre
de ladite Confrérie , même pour la
direction du Service Divin , qui fera
appelié Prévôt, pardevant & ès mains
duquel ils feront le ferment, &_un
autre pour fa recette, &: employer les
deniers d’icelle.

Sera auffi. élu par lefdits Confrères
un nombre d’entr’eux pour tenir le
Bureau & pourvoir aux affaires com
munes de ladite Confrérie , fans mo

nopole ni autre conférence de ce qui
la commencera.

Sera par lefdits Députés avifé d’a-7
en an du falaire du fervice de;ladite

Confrérie.

Que lefdits Prévôt & Confrères

feront tenus ,• le cas advenantf queTun
d’iceux décédé, d’afiiffer à fon Convoi >

• A z
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Ob-Sqpes S: funérailles' , fans qu’Ü3
puiiTer.t être contraints d’aller t\ autres
qu’à ceux défaits Confrères qui feront
enregiftrés audit Livre , & auront fait
le ferment pardevant ledit Prévôt.

Outre ce, lefdits Prévôts feront tenus
d'afïzfter en perfonne auxdits Convois,
Sépulture des TrépaiTés immatriculés
audit Livre, & aux Services qui s’en
feront, fînon qu’ils fuffent abfens, ma
lades ou autrement empêchés de quel
que caufe légitime & raifonnable.

Lefdits Confrères fe comporteront
honnêtement en toutes leurs avions,

& fe gouverneront en gens de bien &
porteront honneur audit Prévôt, lequel
préfidera audit Bureau , &: en fon ab-
fer.ce , à celui qui préûdera & tiendra
fa place.

Seront tenus lefdits Confrères d’obéir

audit Prévôt , qui pourra par l’avis
defdits députés condamner ceux qui eu
rent failli fuivant la pluralité des voix,
<k même au cas qu’il y en eût aucun
qui fut feandaieux , obfîiné Sz défobéif-
fant , pourra avec l’avis des fufdits le
chafTer de ladite Confrérie, & l’en ban
nir comme perturbateur &: féditieux ,
fans qu’il lui foie fait par. lefdits Con
fié res aucune aûlitance* Qu’en l’ab-
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ferce dudit Prévôt, îe plus ancien
dtfdits Confières qui fera audit Bureau
aura pareil pouvoir que ledit P.évô:»
l’avis duquel tiendra lieu de deux voix.

Rendra le Receveur d’an en an , les
deniers de ladite Confrérie, fl aucun
reliquat fe trouve , fera mis au Coffre
commun, pour employer félon l’Or
donnance cefdits Députés au Bureau*

LA forme et teneur des

Statuts & Ordonnances de la Charité

& Confrérie fondée en L'honneur &
révérence de Dieu, de la Vierge-Marie >
de Sainte Anne , de Saint Arnould t

de Saint Sebafien , & de tous les
Saints & Saintes du Paradis*

ïf E Curé ou Vicaire fera faire le
ü ( ferment aux Chapelains de bien
& dûment garder & obferver les Sta
tuts & Ordonnances de ladite Charité.

LA TENEUR DU .SERMENT..

Article premier.

Pour les Frères fervans 3 le Prévôt

les fera tous meure à genoux, 8c tous
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enfemble prendra la Croix , il leur dira :
Vous tous promettez à Dieu & à la
Vierge Marie , 6: à Sainte Anne, de
bien & dûment garder les Statuts <èz
Ordonnances de cette Charité, de vous
trouver avec toute dévotion & révé

rence au Service divin , & afïider à

tous les Convois, procédions & autres
adiûances , au fon de la cloche , s’il n’y
a eau Te qui empêche , & de porter
honneur & obéiffance à notredit Prévôt

& Echevin & Frères chacun en fon

rang, puis ils baseront ia Croix, en
difant, oui, nous le promettons.

FORME DU GOUVERNEMENT.

ARTICLE 11. Il eft ordonné que
cette préfente Charité fera érigée &
gouvernée par treize hommes notables,
bien famés, qui tous feront Frères fer-
vans de ladite Charité , lefquels en.
l’exercice d’icelle feront revêtus de

Robes ceintes, avec Chaperons &
Bonnets quarrés & Bas de chauffes
noires , 6z afin qu’elle foit exercée
avec plus de piété , il y aura Torches
& Cierges avec une Croix & une
Bannière, en laquelle feront repré
sentés l’Image de Sainte Anne d’un
côte, 6c de l’autre côté les Images de
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Saint Arnould & Saint Sébaftien , Ief-
cjuelles Croix & Bannière feront por
tées par lefdits Frères à tous Convois ,
Procédions , Afiifiances & Services
folemnels, comme il fera déclaré ci-

après , defquels treize hommes fer-
vans , fept feront Officiers en l’exer
cice d’icele , l’un & premier defquels
fera nommé Prévôt ; le fécond Eche-
vin ; le troifième , Greffier ; le qua
trième , Contrôleur ; le cinquième,
Frère de mémoire ; le fixième , Porte-
Croix ; le fepiième , Porte-Bannière :
le devoir & office defquels feront ci-
après déclarés : Tous defquels treize
hommes feront tenus fervir à ladite

Charité par l’efpace de deux ans 3
lefquels deux ans expirés, en fortiront
cinq avec le Prévôt, en la place duquel
Prévôt montera l’Echevin lors en exer

cice , & defquels fix Frères fortans, en
fera élu Se retenu un pour mettre en
la place de l’Echevin qui fera en la
place dudit Prévôt, Se fix autres qui
feront élus , pour mettre en la place
des fix fortans , laquelle élection Se
changement des fix Frères, enfemble
du Prévôt , fera continuellement faite
par chacun an. Outre, il y aura élec
tion faite d’un Clerc Se d’un Crieur 5
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pour fervir à ladite Charité, la charge
office fera ci-après déclaré. Pareil

lement feront gagés & entretenus quatre
Chapelains, fe'on ce qui iera requis,
l’office defquels fera déclaré ci-après.
Tous lefouels Frères, Clerc & Crieur
feront le ferment de bien & dûment

vaquer chacun fon office , félon ces
préfentes ordonnances ès mains du Curé
de ladite Egüfe , ou l’un defdits Cha
pelains.

FORME DU BUREAU.

Article J î I. Sera érigé une
Chapelle ou Revêùere au bas de
l’Eglise en laquelle fera le Banc
d^s F; ères fervans, auquel ils s’affem-
bleront , lorfqu’ils vaqueront aux af
faires concernant ladite Charité ,
même fervira de Bureau, pour recevoir
les Cens, Rentes <k autres Deniers de
ladite Charité, tant ceux qui ont été ci-
devant donnés & acquis, que ceux qui
le feront ci-après.

FORME DES DEUX LIVRES.

Article IV. En icelle Charité il

y a aufîi deux Livres , l’un defquels
fera nommé le Martyrologe , auquel
feront infcrits les noms furnoms de
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tous ceux qui le feront enregiftrer en
la Charité , lequel Livre le fermera
avec deux clefs , & l’autre fe nommera

Calendrier ou Livre hidorial, auquel
feront portraits d’un côté l’Image de
Sainte Anne , & de l’autre côté les

Images de Saint Arnould 8c de . Saint
Séhaftien , 8c outre y feront enregifirés
les noms & furrioms des Frères &

Sœurs qui feront décédés. Pareillement
une boete, laquelle fervira pour mettre
les Aumônes des Gens' de bien, don

nées pour l’entretien du Service entre
tenu en ladite Charité ; icelle fermera
avec deux clefs. Plus, il y aura deux
clochettes à main pour fervir aux Pro
cédions & Convois, où feront tenus
d’adider lefdits Frères, comme au Ser

vice 8: Patenôtres des Trépadës.

• L'OFFICE DU PREVOT. .

Article V. L’office du Prévôt ed

de porter la bcëte ci'devant due , le
jour des Procédions , aux cinq Fêtes
de Notre-Dame , le jour de Sainte
Anne, aux jours de Saint Arnould ,
Saint Sébadien , Pâques, la Pentecôte
& autres Fêtes folemnelles, & les pre
miers Dimanches de chacun mois de

l’année j lefdits Frères feront tenus
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faire affiftance à la Procelîion , fans

autre cérémonie, laquelle Boëte ne
s’ouvrira, linon en la préfence des
Frères, & feront portées les clefs par
deux defdits Frères fervans élus pour/
cet effet.

DE VÉCUE VIN.

Article Vf. L’office de l’Echevin

eft de porter le Livre ci-devant dit ,
à toutes Procédions, Fêtes de Notre-
Dame, de Sainte-Anne , de Saint Ar
nould , de Saint Sébaffien & autres
Fêtes folemnelles, comme dit ed, du
quel les • deux clefs font gardées par
deux Frères fervans , Iefqueîs feront
élus , & ne s’ouvrira , linon en la
préfence de la plus grande partie d’i-
ceux , même aura les Lettres , Titres
& autres biens de ladite Charité, lef-
quels il fera tenu , fortant de fa charge ,
rendre par bon loyal Inventaire à fon
fucceffeur, ou à celui qui fera en charge,
auquel il rendra compte de l’entremife
de fa charge , nonobdant lefquels of
fices , ne pourront lefdits Prévôt &
Echevin dîfpofer d’aucune chofe de
ladite Charité, fans le commun accord
des autres Frères fervans, ou de la plus
grande partie d’iceux, Outre fera tenu
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de vaquer à toutes affaires temporelles,
comme rentes & autres legs faits à
ladite Charité.

D U GREFFIER.

Article Vif. L’office du Greffier

fera d’avoir en fa pofféffion & garde
le Livre ci-devant nommé ; le calen

drier auquel fera tenu infcrire &: en-
regiftrer les jours , noms & furnoms des
Frères & Sœurs de ladite Charité , qui
feront décédés, & iceîui Livre délivrer
& mettre en la main du Clerc toutefois

& quantes il fera befoin de le mettre
fur l’Autel. Outre fera tenu faire toutes

les écritures, &: enregiitrer toutes les
défaillances, amendes, &: autres affaires
de ladite Charité.

DU CO N TRO LEUR. .

ARTICLE VIII. L’office du Contrô

leur fera de faire pareil Reg’ffire des dé
faillances & amt ndes qui fe trouveront
être dues pour en faire hdéîe rapport.

DU FRERE DE MEMOIRE.

Article IX. L’office de Frère de

Mémoire fera de prendre garde fur le
comportement & maintien de tous les
autres Frères, afin crue h Quelqu’un fait

B
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quelqu’infolence ou aéle fujet à cor
rect on ou amende , en faire rapport,
tk en donner avenidement aux autres

Frères ; & où il manquera à fon devoir
& charge , fera fujet à correction ik
amende.

DU PORTE-CROIX,.

Article X. L’office du Porte-

Croix fera de porter (a Croix devant les
Frères, lorsqu’ils partiront de leur Bu
reau pour aller au chœur, où étant, U
pofera fur l’autel : pareillement la rap
portera , lorfqu’ils retourneront au Bu
reau.

DU PORTE-BANNIERE.

Article XI. Lofïice du Porte-

Bannière fera dé porter la Bannière à'
toutes Procédions & Convois des Tré

panés,Sc icelle rapporter a laditeEglife:
Que fi toutefois la dinance des lieux où
fe feront iefaites Procédions &: Convois,
èta’it fi grande , qu’il fût trop onérè
& chargé d’icelle , il fe pourra faire
aider & fouiager par les Frères fervans
plus proches de lui, l’un apiès l’aurre ,
où il n’y aura de particulier , feront
tenus -lefdiis Frères apporter icelle à
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l'Eglife , & en difpofer ainfi qu’ils ver-
rom bon être.

DU CLERC.

Article XII. L’office du Clerc

fera de porter la Croix auxdites Pro-
ceffions& Convois, &de parer l’Autel
où fera dite ordinairement la MefTe de

la Charité aux jours quelle fera dite ,
meme aura les Torches en garde, îef-
quelles il fera tenu bailler aux jours &
Fêtes qu’ils feront tenus les porter , tant
à l’affifrance des Services de ladite EgUfe,
que Piocefïions, meme fonner les Clo
ches aidé du Crieur, & fera toute; choies

requifes en Ion Office, ainfi qu’il fera
déclaré ci-après , fe conféra aux Cha
pelains îe jour qu’il y aura Service pour
le repos de Pâme ces Frères & Sœurs
décédés, aura le? Ornemens en garde 8z
adminritration , blanchira les Napes,
Aubes 8c Serviettes de ladite Charité.

DU CRIEUR.

Article XIII. L’Office du Crieur

fe/a , étant revêtu d’une Tunique ,
laquelle lui fera baillée aux dépens de
ladite Charité, d’affifter ave.c les Clo
chettes à toutes Proceffions 8c Convois

où affileront lefdits Frères ; &: d’aller
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par les Carrefours de Saint Arnould &z
autres lieux qui feront ordonnés} fonner
à haute voix les Vigiles des Fêtes ci-de-

7 vant dites, des premiers Dimanches de
chacun mois de l’année , que le fervice
folemnel fe doit faire, & que tous les
Frères fervans ayent à fe préparer pour
affifier aux Vêpres & jour folemnel ,
& aufii par les Carrefours dudit lieu ,

.fonner les patenôtres, quand un Frère
ou une Sœur de ladite Charité fera dé

cédé ; outre fera tenu le Clerc d’aider
au Crieur à fonner les Cloches.

DES C HA PELA 1 NS,

Article XIV. L'Office des Cha

pelains fera d’être revêtus de Surplis &£
Bonnets quarrés, à toutes Procefïions &
autres Services auxquels lefdits Frères
affifteront, feront tenus célébrer les

iMefTes, Vigiles, Commendaces, pour le
remède des âmes trépaffées des Frères
& Sœurs de ladite Charité, affileront

à l’inhumation d’iceux, moyennant la
convention des Frères, du falaire qui
leur fera payé aux dépens de ladite
Charité, même feront tenus porter cha
perons , ainfi que les Frères fervans ,
lefquels chaperons feront toutefois dif-
férens , n’étant pas de pareille façon.



Tous Iefquels Confrères preit.'.s y
fervans en ladite Charité ce Saint Ar-

nou!d-des-Boi$, avons par piété & dé
votion, obligé défaire faire un Service .
tel que bon nous femblera, pour tous
les Frères qui auront fait ou fait faire en
chef Service à ladite Charité , lequel
Service lefdits Confrères feront annpn-
ccr aux Prônes des ParoifTès où feront

décédés lefdits Frères , a fin que les
Parens ou Amis dcfdits Frères décédés

y afîlfient, fi bon leur femble , auquel
Service tous les Frères feront tenus

d’aflifier en habit & ordre comme ils

font à l’ordinaire, le tout à leurs dépens.

Pour ceux qui défirent entrer 6fie faire
irficrire en ladite Charité.

Article XV. Item, efr ordonné
que toutes perfonnes ce quelque fexe
& condition qu’ils foier.t, qui auront
défir de fe faire inferire en ladite Cha

rité , y pourront être reçues, en faifant
le ferment, comme dit eft,ide.bien
dûment garder les Statuts & Ordon
nances de ladite Charité , durant leur,
vie , payeront pour entrée cinq,
fols , & autant par chacun am

Services accoutumés. ::i

Article XVI. Sera continuellement

B 2
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par chacun j'.ur de l’année dite une
Mette balle en ladite Eglife, appelles
la MefTe de la Charité, ainii que par
ci-devant elle a été par tems mémoratif
continuée, laquelle fera dite au grand
Autel, ou autre dédié , où feront les

Images de Sainte Anne & Saint Sébaf-
.tien, à l’intention des bienfaiteurs de
ladite Charité , & il y aura fur ledit
Autel, durant ladite MefTe, deux cierges
ardens , à laquelle fera tenu d’afïifter
un des Frères fervans , pour délivrer
ce qui fera requis pour dire ladite
MefTe, chacun en fa femaine.

Des Feus folemnclles, & premiers
Dimanches des mois.

Article XVII. Item. Aux cinq
Fêtes de la Vierge Marie , qui font ,
la Purification , l’Annonciation , TAf-

fomption, la Conception & fa Nati
vité : Aux jours Sainte Anne , Saint
Arnould , Saint Sébadien , à Noël ,
Pâques , Pentecôte , Circoncifion ,
Epiphanie de Notre-Seigneur, & autres-
Fêtes folemnelles, les Chapelains feront
tenus de dire Matines & Vigiles lefdits
premiers Dimanches de chacun mois.
Et efr ordonné que la MefTe fera dite
à Diacre & Sous-diacre, avec adidance
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des Chapes par l’un, défaits Chapelains
qui tiendra chœur , revêtu comme dit
efi , & en la meilleure dévotion que
faire fe pourra, & les Frères fervans
en leurs habits ci-devant dits , 8z en

propre perfonne, durant la célébration
de ladite MeiTe folemnellement dite aux

jours allégués, il y aura quatre cierges
allumés devant l’Autel cù fera dite la

JvielTe , &: deux autres qui feront pofés
fur ledit Autel, lefquels feront allumés
durant la célébration de ladite MeiTe..

Pareillement il y aura deux cierges ,
dix torches, lefquels feront tenus par
dix Frères fervans devant ledit Autel ,

pendant que l’Evangile durera, & du
rant l’élévation du Corps & Sang de
Notre - Seigneur. Au commencement
de ladite MeiTe feront mis fur i’Auteî

la Croix, la Boiite & le Livre auquel
feront portraits les Images fufdits ,
'lefquels Livre & Croix feront tenus
pendant & durant ledit tems de l’E-‘
vangile ; favoir, ledit Livre , par le
Sous-diacre, & la Croix, par le Clerc,
& après l’Evangile le Sous-diacre fera
baifer lefdites hivoires , commençant
par celui qui aura la chape, aux Cha
pelains , au Prévôt, à i’Echevin & au'
Frère de Mémoire f & puis par ordre y
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aux autres Frères, & iront en ce; ordre
à TOITerre ; favoir, le Prévôt, le pre
mier» l’Echevin après, le Greffier, le
Frère de Mémoire , & les autres , félon
leur ordre, ayantleurs torches ardentes
en la main.

Du traitement des affaires»

Article XVHI. La Confécration

faite , le Prévôt doit prendre la Bcete ,
l’Echevin ledit Livre , 8c le Porte-
Croix, la Croix, & tous enfemble re
tourner leur Bureau , auquel lieu &
non autre part, efdits jours feulement
recevront ceux & celles qui fe voudront
faireinfcrire en ladite Charité, enfemble
y feront la recette des rentes & autres
legs qui feront dus par chacun an à
ladite Chanté , & ne fera permis à
aucun defdits Frères de fortir dudit Bu

reau quedefdites affaires ne foient ter
minées & finies , fans en demander
licence auxdits Prévôt & Echevins, fous

peine d’amende. Et pour le regard des
Services folemnels de ladite paroifte ,
feront tenus d'affilier à Matines , à con
duire le Porte-Encens à Ber.edicius

ayant chacun üné torche en la main,
S: à Vêpres en-pareil ordre à Magni-
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fx.it, affiner à la Proceffion Si Méfie,
en tel ordre que dit eft.

DES EXCUSES.

Article XIX.'Item. II eft ordonné

que s’il advenait que lefdits Frères
fervans, Chapelains , Clerc , Crieur ,
fuffient -tenus en aucune maladie , ou

bien qu’ils fuffent ft néceffairement oc
cupés , qu’ils ne puftent vaquer à leurs
charges & offices, fe pourraient excufer,
en conftituant en leur place gens capa
bles & idoines, qui foient de ladite Cha
rité , à leurs dépens , fans qu’ib foient
obligés de le faire favoir, ni demander
aucune permiffion, excepté le Greffier,
à caufe de fon office , qui ne pourra
s’excufer , ni mettre personne en fa
place ; fans demander congé & licence
auxdits Prévôt & Eclievin.

DES DÊFAÏLLANS.

r Article XX. Item. Eft ordonné

que ft aucun defdits Frères fervans ,
Clerc, Crieur commettent aucun défaut

en leurfdites charges , comme de n’af-
ffter auxdits Services folemnels Si

Convois, fans excufe & empêchemens
légitimes, font aucune infolence, jurent
Si blafphêment le nom de Dieu, des
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Saints &: Saintes du Paradis, font que
relles & difputes les uns contre les
autres , profèrent paroles lubriques ,
fcandaleufes & vitupérables, & ne par
lent qu’en tout honneur &: révérence
les vins aux autres , pendant qu’ils fe
ront en charge, foit à l’Eglife durant
le Divin Service , aux P/oceflions ,
Convois des Frères décédés, entre
prennent aucune chofe les uns contre
les autres , feront condamnés à l’a

mende , laquelle amende fera mife
au profit ladite Charité ; feront taxés
ceux qui auront commis lefdites fautes 5
ainfi qu’il fuit,

DES A MENDES.

Article XX7. Les Chapelains 3
pour n’afîîfter à la MelTe , vingt fols ,
autant pour n’afEfter à Vigiles, Com-
mendaces & Convoi, ou ils manqueront
à direlaMeffe le jour qu’ils feront tenus,
payeront comme deffus , leur fera
défalqué fur leurs g?ges. Pour le
Prévôt, dix fols, & autant pour l’Eche-
vin ; dix fols pour le Greffer. Pour
le Contrôleur dix fols , confécutive-
ment tous les autres , chacun en ion
ordre. Si les fautes étaient trop excefïl-
ves 3 ils feraient retaxés par le Prévôt
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8c autres. Et où il arrivera qu’aucun
Commis tombe efdites Amendes feront

payées au même prix par le Frère, en
la place duquel fera ledit Commis, ou
autrement comme il fera avifé. Et le

Clerc & Crieur feront auiTî taxables au

même prix.

De. Ici Sépulture des Frères.

Article XXII. Et d’autant que ladite
Charité n’eft pas feulement érigée pour
l’entretien des Services & choies ci-de

vant dites; mais auffi charitablement 8c
plus honorablement pour faire inhu
mer les corps des TrépaiTés, il eif or-
donré que ii quelqu’un d icelle Charité
va de vie à trépas » les amis d’icelui
feront tenus de le faire favoir, & don

ner avertilTement au Prévôt , lequel
Ptévôt fera tenu de faire fonner treize

coups de Cloche, & puis fonner 1 ’ef—
pace d’une demi-heure en branle , 8c
puis après goblorer jufqu’à ce que tous
les Ftères foient tous aiTemblés, af.n
qu’ils ayent à fe mettre en devoir, pour
faire le Convoi du Défunt, afîiftés des

Chapelains, Clerc &: Crieur , 8c tous,
enfemble partiront de l’Egîife avec les.
Clochettes, la Bannière, la Croix &
le Drap mortuaire , pour mettre fur
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le Décédé j & tous enfemble fortiront
du Bourg, & étant hors d’icelui*, il fera
permis de ployer la Bannière , & aller
tous enfemble en ordre convenable ,

jufques proche du logis où ils feront
tenus fe mettre en état pour aller au
logis du Défunt , où étant arrivés ,
feront tenus entrer par ordre, & donner
l’eau bénite furie Corps, 8c fera enlevé [
par le Prévôt & Echevin , 8c l’ayant
mis hors du logis, les autres Frères
prendront ledit Corps qu’ils porteront
jufqu’à l’Eglife, où feront tenus célébrer
la Méfié à l’intention dudit Défunt , 8c
feront tenus d’aller en ordre à l'Offer

toire.

Après le Service , les Frères por
teront ledit Corps jufqu’à la fofie , où
étant arrivés, le Prévôt & l’Echevin

prendront ledit Corps & le defcendront
en icelle fofie ; outre quatre defdits *
Frères tiendront le Drap mortuaire fur la
fofie , avec quatre torches allumées en
leurs mains, durant que l’Enterrement
Si Inhumation dudit Corps fe fera , 8c
feront tenus lefdits Frères convoyer les
amis du Décédé jufqu’à un lieu qui
fera dévifé par le Prévôt, pourvu que
le Défunt ne fut du Bourg , comme
dit eft, auquel Convoi fera chanté in

Exun
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Ex-tu , &:c. & au Convoi des Frères

fera chanté l’Oraifcn de Seint Sebaftien ;
& ti ledit Défunt eft du Bourg , feront
convoyés jufquà la maifon.

De la ScpultuTc des Frcrcs fervans.

Article XXIII. Que s’il advenait

qu’aucun des e hapelains, P.évot ou
Echevin & Frères defTervans ,& pen
dant qu’ils feront ledit Service , décé
daient, fe feront leurs Convois & En

terrages , avec robes , comme dit eft,
outre feront faits de la cire de la Charité ,

s’il y en a, treize cietges qui ne pèfe
ront tous qu’une livre, Iefquels feront
baillés à douze des plus pauvres que
l’on pourra trouver , Iefquels tenant
iefdits cierges allumés , l’on fera mar
cher deux & deux devant le Corps du
Décédé, & le treizième 1era porté feul
devant le Corps par un qui portera le
chape: on fur le bras droit, & ledit cierge
en la main gauche , &T étant à l’Eglife
fe range:ont à Jentour dudit Corps ,
priant Dieu pour le Défunt , où ils fe
tiendront jufqu’au Libéra , & fe lève
ront, fors celui qui aura ledit chaperon,
qui ira s’agenouiller devant le maître-
Autel, & fur lequel il pofera ledit cha
peron; ce fait retournera en fa place.
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A l’infrant partira le Prévôt, pour
aller baifer l’Autel, &: fur icelui prendra
le chaperon, 8c l’apportera fur le Corps,
& lui donnera de l’eau bénite, & re
prendra ledit chaperon , & le baillera
audit pauvre, 8c après avoir aidé à por
ter ledit Corps en terre , 8z étant avec
les autres Frères rangés, ira devant
ledit maître Autel, où il baillera à cha

cun defdits pauvres deux fols fàx deniers
qui feront fournis par lefdits Prévôt
&: Frères, 8c à leurs dépens, & com
mencera à celui qui aura ledit chape--
ron , auquel il baillera fix blancs plus
qu’aux autres, que ledit Prévôt payera
en outre fa part des autres deniers
ledit Libira fini , ledit pauvre portera
devant lefdits Prévôt & Frères rangés
comme deiTus , ledit Chaperon , pour
reconvoyer les parens& amis du décédé,
lefquels parens & amis feront tenus
de mettre un homme capable qui foit
de la Charité , pour achever le tems du
Décédé, s’il en refie de fon office.

POUR CAUSE DE MORTALITÉ.

Article XXIV. Item. S’il adve

nait que pour caufe de mortalité ou
autre occafion , le fervice de la Charité
fût fi onéreux & de telle peine que les
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Serviteurs ne pufTent bonnement vaquer
n’endurer le faix , eft ordonné qu’il
leur fera pourvu d’aide aux dépens de
ladite Charité, par le confeil de douze
notables hommes Frères d’icelle à ce

appellés par lefdits Prévôt , Echevin
&: Frères fervans. AuiTi h l’un ou plu-
fieurs allaient de vie à trépas, durant
ledit tems qu’ils feront en charge, les
autres Frères fervans pourront élire un
ou plusieurs autres , pour être mis au
lieu & place de ceux qui feront décé
dés, & leront tenus iceux Élus1, fans
contredit, de faire un Service pareil à
celui que lefdits Défunts fuifaient pen
dant leur vie.

DU BANNISSEMENT.

• Article XXV. Item. Eft ordonné

que nul defdits Frères infcrits audit livre
& Martyrologe, étant élu & trouvé ca-
pable de fervir à ladite Charité par les
Frères fervans, pour être en exercice ,
ne pourra faire refus de ce faire , Fnon
en remontant, Se faire apparoir ex-
eufes Se empêchemens légitimes de
refus , lefquel'es exeufes r.e feront ad-
mifes de relâcher le ferment folemnel

par lui fait 1ers de fon entrée ou ré-
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ceptlon , que par deux ans feulement
& à la troifième année , s’il veut allé

guer autres excufes , 8z faire refus de
fervir à ladite Charité ; même li aucun
des Frères étant en exercice des Frères

fervans entretenu , ne veut obéir aux
préfens Statuts & Ordonnances de la
Charité, en quelque forte & manière
que ce foi: , faifant murmure , ou ap
portant fcandale public à ladite Cha
rité , comme obfriné , pourra le Pré
vôt par l’avis des autres Frères, après
avoir mûrement délibéré enfemble fur

le refus fait par ledit Frère de faire le
Service , le déclarer fcandaleux , par
jure , perfide , infra&eur de fon fer
ment, & pour icelle perfidie, le faire
publier à haute voix par le Crieur de
ladite Charité au Bureau d’icelle Cha

rité , les Frères étant préfens, & ôter
& effacer fon nom du Livre où il était

enregifiré, & fera déclaré indigne de
jamais rentrer en ladite Charité
Congrégation, ni faire aucun Service en
icelle jufqu’à ce qu’il ait reconnu fa faute,
pris confeil & avis de leur Supérieur
pour le fait de leur confcience , & ap
porté deux certificats , l’un dudit Supé
rieur, & l’autre du Chapelain de ladite
Charité. '
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DU P RI VI LÉ GE.

Article XXVî. Pourront iceux

Officiers de ladite Charité porter &
rapporter le Luminaire , Croix , Clo
chettes , Bannière &: autres Eiens de
ladite Charité , propres pour faire Con
vois & Inhumations des TrépaîTés de
ladite Charité , en toutes les parohTes
où fe fera l’Inhumation , fans que les
Curés les puiffent empêcher , fans tou
tefois préjudicier aux droits des Curés.

Du Renvoi des Amendes,

Article XXVII. S’il y a quelqu’un
defdits F;ères condamné à plus de
vingt fols d’amende,en ce cas le Prévôt,
ou celui qui préfidera en fon lieu , fera
convier à la prière & requête dudit
condamné, par le Greffier &: Frère de
mémoire trois ou quatre Prévôts mo
dernes , à certain jour , au Bureau de
ladite Charité, qui feront nommés par
le Prévôt & Frères , pour juger fi
l’amende eït raifonnable ou exceffive ,
& ne fera ledit Frère condamné en

ladite amende , recevable à requérir
ladite AfTemblée , que . premièrement
il n’aye configné un écu qui demeurera
conhiqué à icelle, fans aucune diminu-



tiion de ladite amende , fi elle eli con
firmée par lefdits Prévôts modernes ;
au contraire , fi elle eft modérée ledit

écu lui fera rendu, & ne payera que
ladite fournie modérée, <k ne pourra
requétir ladite AiTemblée être faite par
amende qui n'excédera vingt fols.

Di la Mejfc du. Dimar.ch

. Article v XXVIIÏ. Tous les Di

manches , lefdits Fréies doivent , &r
font tenus d’afiifier à la MefiTe de la

Charité , qui fe doit dire à Noue ,
Diacre & Sous-Diacre, avec leur Robe
noire, la Boete & la Croix , Ni aller
baifer l’OfFerte, & delà revenir en leur

place, & le Marguillier leur doit porter
du Pain-Benît, après les Nobles & les
Prêtres, & doit en prendre pour lui
comme un des Frères. À l’Evangile &
au Saint Sacrement de la Meffe doivent

tenir deux Cierges & deux Torches
devant l’Autel, & feront tenus par qua
tre des Frères, & deux Cierges fur ledit
Autel, le tout allumé.

DES ENFANS.

Article XXIX. 11 efi arrêté entre

les F. ères , que ceux qui voudront
meure leurs enfans audit Livre de ladite



Charité , ne feront tenus de payer par
chacun an que fix blancs, à quoi les
Pères s’obligeront pour eux par fer
ment, & leur feront entendre qu’étant
jouiffans de leurs droits, & hors de la
puiffance de leur Père & Mère, iceux
enfans feront tenus de venir faire le

ferment en perfonne an Banc de ladite
Charité, & payer pour l’avenir ladite
fomme de cinq fols. Le Père décédé,
la femme lui furvîvant, peut mettre fes
enfans, quoiqu’ils foient en bas âge ,
à la Charité , à tel condition qu’il efl
porté ci-deffus, ainlî que fon mari. Il
pfl aufïi arrêté qu’il fera fait un Livre
à part, pour infcrire Iefdits enfans, afin
que le grand Livre ne foit point bar
bouillé , & lorfque Iefdits enfans feront
en âge, & feront le ferment, on les in-
fcrira audit grand Livre , à la façon des
autres.

L'AFFIRMATION DES FRERES.

Article XXX. En outre jurons &
promettons fervir à icelle Confrérie ,
Jorfcue nous, ou chacun de nous en fera

requis , ou à tout le moins, fuivant
l’article fur ce fait exprès inféré &
écrit en ces préfentes Statuts, aux peines
contenues en icelui ; le (quel s Statuts &:
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&: Ordonnances nous jurons &: promet
tons en outre garder &: obferver invio-
Iablement de point en point, félon leur
forme & teneur , &: ordonnons iceux
être attachés enfemble avec notredite

Requête , pour ictux être préfentés à
notredit Seigneur , pour par lui être
approuvés & canoniquement reçus &rau-
torifés, afin que, iuivant, & au défirde
chacun des articles contenus en iceux ,
publions librement vaquer à l’exercice
d’icelle Confrérie, fans aucun trouble ni

empêchement,^:afin que foi & créance
foient plus facilement ajoutés à nofdits
fermens 6c nromeiTes , & que les Dé
faillant à icelle Confrérie foient plus fa
cilement contraints à faire leur charge
& devoir, avons figné ces Préfentes de
nos p opres ma’n> manuelles, cejour-
d’hui quatre Juin mil fix cens onze.

Ainfifîy7 ’e Reimbert, Jean Culle-
ron , M. Piévôreau , Goupillon, Pierre
Houdebin , ÎVLroeze Rouffeau.

(p Up à dï omniafl. ;& pmj:. dlcio Rec-
! ns feu Cur..tipiafauz EccLfia,ncc

non alia'nm EccUfi rum pa-ochiahum
du or m C.'nfrztn.m & ajjoci.itorvm, &
quod à MiJJanim & alïorum Jervitiorum
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parochîalium folemniis , non avoccntur]
me difirahantur ; ac eùam ne Mifia &
alla fiervuia diclcz Confrarice , ac eùam
Congregationes, hors fierviùo um paro-
ckïalium neve indebita & dijfioUta cor.-
vivia , pafijioms ad ebrietatem inducentes,
Choreas & casera rdligomm fpz 'cïanùa,
ne fiant difitricicz & fiub pesais cxcommu-
nicaùonis ac caret ïs inkibemus. In en}us

reifid.m , robur & tefiimonium Sigillum
ciriez Epifcopalis Carnottnjis apponi
jufiïmus : Datum Camutï ar.no Do-
mini M, D Ç. XI* die décima, quand
Juni'*

"g
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A MONSEIGNEUR UE MEQUE
- de Chantes, ou M.fon Grand- Vicaire.

ivloNSEIGNEUR,
Le» Prévôt, Echevin 8c Confrères

de la Charité fous l’invocation de Sainte

Anne, érigée en PEglife paroiffiale de
Saint-Arnouîd-des-Bois en votre cic-

cèfe, vous remontrent humblement que
Kotre Saint Père le Pape Paul V à pré
sent féant , par fes Bulles données à
Sainte Marie Majeure , l’an 1613, les*
Ides de Janvier, a concédé 8c oflroyâ à
tous fidèles Chrétiens qui entreront en
ladite Confrérie , 8c aux Confrères
mêmes d’icelle, plufieurs Indulgences,
pour être gagnées aux jours 8c ainfi qu’il
ef contenu par Iefdites Bulles, lefquelles
les lupplians défirent, fauf votre bon
plaifir , faire publier 8c annoncer ès
Eglifes de votredit diocèfe, 8c parti
culièrement ès prochaines Eglifes dudit
Saint Arnould, afin d’inciter le peuple
à la dévotion. Ce confidéré , Mon-

feigneur , il vous plaife permettre aux-
dits Supplians faire faire ladite publi
cation en toutes les Eglifes de votredit
diocèfe, enfemble, de choiûr 8c élire
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v un homme d’Eglife , tel que bon leur
femblora , approuvé néanmoins de
vous, mondit Seigneur, ou de Moniteur
votre Grand-Vicaire, pour faire & dire
le Service de ladite Confrérie , ils prie
ront Dieu pour vous. Ainfi ftgné t P.
HOUDEBIN. RAVFT. '

FUpar Nous Archidiacre, de Dreux,& Vicaire encrai de Monfeigneur
le PAvércndjfime Evêque de Charres ,
la Requête prêfcntêe par les Frères de la
Charité y dénommés , & les Statuts &
Ordonnances de ladite Chanté que nous
avons lues , approuvés & corrigés, avons
permis U permettons auxdits Frères fup-
plians de faire publier les Indulgences oc
troyées à ladite Charité par notre Saint
Père le Pape Paul V, par lés Eglifes &
paroijfes de ce diocèfe , & pour leferotce
d'icelle Charité ; ordonnons qu’il nous
prefente’ont un Prêtre, pour être approuvé
& reçu àfaire leditfervice. Fait à Chartres
le S Mai 1614 Ainfi fignêGîRARDOT.

Addition aux préféras- Statuts.

NOUS Confrères- de la Confrérie Sc__ Confraternité de S.ainte Anne, érigeons
qu’il fera fait un Service après la mort Si tré
pas des Femmes, des Frères qui or.: fervi



a ladite Charité, & de ceux qui yTerviront
aux dépenfes qui font portées par les Statuts
Article" XIV.

Nous érigeons auffi qu’il fera enjoint aux
Frères Servans à ladite Charité , que s’il ad
venait que quelque Sœur , femme des Frères
vint à trépas, qu’ils feront obligés d’affiffir
en habit à l’Inhumation 6e Convoi deldits
Frères Sc Scci 00 £\ 0 ;-î p> < 0

corrrr. c il cft porté par les Statuts Art XXI11.

1

V! c :s érigeor.s qu'il fera ai ffi enjoint aux
t.ères an.x Stations qui feront ci-après
clC1 '

Lande Mes , le deuxième d.manche devant

h Per. tecôte.

Fruncé , le lundi des fêtes de la Pentecôte.

Fuvières, le dimanche ava t la Pentecôte.
Chuifr.es , le jour de la Trinité.
Le Favrii, le jour de Saint Pierre 29 juin.
Olié , le jour de Saint Martin 4 juillet.
Et defquelles {hâtions il y aura quatre Frè

res députés pour aller à icelles , qui feront
le Prévôt, l’Echevin 6c le Greffier , le Porte-
Croix ; & fi en cas il advenait que quelqu’un
defdits députés fulTent incommodés ou entier.:
affaire en l’un defdits jours, U en fera de-
nommé le premier dimanche du mois avant
ces jours-là, par les Frères affimblés au
Bureau , un en la place de celui qui aura
affaire.

F I N.


